
 
 
 

►  Objectif 

Renforcer la notoriété de l’entreprise artisanale par un accom-
pagnement dans la promotion des produits et des savoir-faire. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Entreprises d’artisanat d’art inscrites au répertoire des métiers. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous apporte diverses prestations : 
 

• la promotion des métiers d’art avec la Route régionale des 
métiers d’art et le site Internet CREAMIP (Portail des  
artisans d’art et des métiers d’art en Midi-Pyrénées), 

 

• la préparation des dossiers de candidature (prix, concours, 
labels),  

 

• la diffusion d’informations ciblées,  
 

• l’accompagnement dans la participation à des salons ou 

expositions organisées par la CMA ou par ses partenaires, 
 

• le conseil au développement de l’entreprise,  
 

• l’information et le conseil pour l’attribution de la mention 

spécifique artisan d’art. 
 
 

►  Modalités  

Rendez-vous individualisés. 
 
 

►  Références 

• 400 entreprises bénéficient de la mention spécifique  
artisan d’art au répertoire des métiers. 

 

• 40 entreprises adhèrent à la Route de l’artisanat et des 
métiers d’art de Midi-Pyrénées et au site Internet 
www.creamip.com 

 

• 14 entreprises ont participé au prix départemental SEMA 
des professionnels en 2009. 

 

• organisation de manifestations consacrées aux métiers 
d’art (dont les Artisanales du Comminges). 

 
 

 
 
 
Chef d’entreprise :  
développement, promotion, 
modernisation  
 
 

La CMA vous accompagne 
dans la promotion de vos 
produits et savoir-faire et 
vous aide à renforcer votre 
notoriété 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Service développement 
économique  
 
• Toulouse 
05 61 10 47 15 
vbranover@cm-toulouse.fr 
 
05 61 10 47 59 
sgranier@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 17 57 
dricou@cm-toulouse.fr 
 
       

 
 

L’accompagnement  

de l'artisan d'art  

Fiche B5 

 
www.cm-toulouse.fr 


